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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA GUADELOUPE 

  

SECRETARIAT GENERAL 

Direction des collectivités territoriales Basse-Terre, le 
et des affaires juridiques 2 0 NOV. 2012 

Bureau des relations administratives 

N°2012- A6 PoicrAYBRA 

ARRETE 

Renouvelant l'agrément « centre VHU » n° PR 971 00001-D 
attribué à la société Antilles Environnement Recyclage (AER) sise ZI de la Jaula au Lamentin 

Le préfet de la Région Guadeloupe 
Préfet de la Guadeloupe 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de l'environnement, et notamment le Livre V, Titre IV, Chapitre Ill, Section 9, Sous-section 1 

relative à l'élimination des véhicules hors d'usage ; 

VU l'arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des 
exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage ; 

Vu la décision n° 360792 du Conseil d'État du 27 juillet 2012 de suspendre, jusqu'à ce que ce jugement 
de fond soit formulé, l'exécution du deuxième tiret du 10° de l'annexe 1 de l'arrêté du 2 mai 2012 susvisé. 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n° 95-1760 AD/1/4 du 29 décembre 1995, modifié par 
l'arrêté préfectoral n° 2009-1815bis AD/1/4 du 18 novembre 2009 ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2006-1906 AD/1/4 du 27 novembre 2006 portant agrément des 
exploitants des installations de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage exploitées par la 
société Antilles Environnement Recyclage (AER) sur le territoire de la commune du Lamentin ; 

VU la demande de renouvellement déposée par la société AER le 7 juin 2012 et complétée le 
26 juin 2012 ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées au conseil départemental des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) réf. RED-PRT-IC-2012-580 du 20 juillet 2012 ; 

Vu l'avis en date du 11 octobre 2012 du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires 

et technologiques au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu ; 

Le pétitionnaire entendu ; 

VU le projet d'arrêté porté le 15 octobre 2012 à la connaissance du demandeur ; 

VU l'absence de commentaire du demandeur ; 

CONSIDÉRANT que l'article R. 543-162 du code de l'environnement dispose que tout exploitant d'une 
installation de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors 
d'usage doit en outre être agréé à cet effet ; 

CONSIDÉRANT que l'agrément centre VHU de la société AER sera échu le 27 novembre 2012 ; 

CONSIDÉRANT que l'exploitant s'est engagé, par courrier du 25 mai 2012, à respecter le cahier des 
charges annexé à l'arrêté du 2 mai 2012 susvisé ;



  

” L'accomplissement de cette formalité est al 

ARTICLE 6 : Voies de recours 

En application des articles R. 421- 1 à 421- 7 du code de justice administrative, le présent arrêté est 
HP rteutienx-de-p} ion-H-peut-être-déféré-au-tribunal-administrati 

Terre dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'arrêté a été notifié au maire. 

  

   

Comme spécifié à l'article R.421-7 du code précité, ce délai est prolongé d'un mois pour les 
personnes qui ne demeurent pas dans la collectivité territoriale dans le ressort de laquelle le tribunal 
administratif a son siège et de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

ARTICLE 7 : Affichage, publication et notif n 

Une copie du présent arrêté est affichée à la mairie du Lamentin pendant une durée d'un mois. 
  

  
fé par un procès-verbal dressé par les soins du maïre. 

  

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et est notifié à l'exploitant. 

ARTICLE 8 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune du Lamentin, le directeur de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

Le Préfet 
     

   

  

Pour le Préfet, 

Secrétaire Général 
N 

©) 
       



9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les 
conditions prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement. 

10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement 
et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, 
suivantes : 

- les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de 
façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent 
contenir ; 

_ les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces 
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, 
produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces 

-— -pièces-et-produits-ne-sont-pas-eux-mêmes contenus dans des emballages: parfaitement étanches 
et imperméables, avec dispositif de rétention ; 

_ les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et 
des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 

_ les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes 
de vitesse, 

- huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, 
liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide 
contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas 
échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention : 

- les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 
d'incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions 
concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de 
prolifération des moustiques ; 

- les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, 
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements 
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par 
passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par 
l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans 
le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci ; 

_- le demandeur tient le registre de police défini au chapitre ler du titre 11 du livre Ill de la partie 
réglementaire du code pénal. 

11° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du 
centre VHU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des 
matériaux issus des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des 
opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de 
valorisation minimum de 5% de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une 
coopération avec d'autres centres VHU agréés ; 

12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du 
centre VHU est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum 
des matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543- 
160, y compris par le biais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il 
s'assure que les performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, 
ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du 
code de l'environnement. 

13° L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en 

établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de 
véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les 
tonnages associés (modèle en annexe Il! du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé



par le centre VHU, les! deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de 
véhicules hors d'usage préalablement traités correspondants. 

  

  

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article 
R. 543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe | de 
l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé. 

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son 
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers 
accrédité pour un des référentiels suivants : 

- vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un système de management 

—-.— @nvironnemental conforme à la-norme internationale 1SO-14001 ee 
= certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors 

d'usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 
= cerification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du 

recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification. 
Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe 
l'installation.


